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Appartient à Conseil des ministres du 30 avril 2026

Prolongation du repos de maternité pour les travailleuses indépendantes

Sur proposition de la ministre des Indépendants, Eléonore Simonet, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal visant à prolonger le congé de maternité de 12 à 15 semaines. Dans
ce cadre, un projet d’arrêté royal modifiant les pourcentages et les montants minimums du
financement alternatif du régime des travailleurs indépendants à partir de 2026 est également
approuvé.

La période de congé de maternité est actuellement de 12 semaines maximum, dont 3 semaines
obligatoires (à savoir la semaine précédant la date présumée de l'accouchement et les 2 semaines qui
suivent) et 9 semaines facultatives (de 3 semaines avant la date présumée de l'accouchement jusqu’à 38
semaines après). En cas de naissance multiple, la période facultative est de 10 semaines et la période de
congé de maternité de 13 semaines.

En exécution de la mesure 24 précitée du plan PME, la période de congé de maternité peut être prolongée
de trois semaines au maximum. La travailleuse indépendante peut également choisir de bénéficier d'une
aide à la maternité. La technique utilisée est la suivante :

prolongation du congé de maternité de trois semaines si la travailleuse indépendante ne fait pas appel
à l'octroi de titres-services 

prolongation du congé de maternité de deux semaines si la travailleuse indépendante fait appel à
l'octroi de 35 titres-services

prolongation du congé de maternité d'une semaine si la travailleuse indépendante fait appel à l'octroi
de 70 titres-services

La date d'entrée en vigueur proposée est le 1er juillet 2026 pour tout congé de maternité commençant à
partir de cette date.

Ensuite, afin de préserver l’équilibre financier du régime des travailleurs indépendants et d’éviter que
cette mesure structurelle ne soit compensée par la dotation d’équilibre, il est indispensable d’augmenter
le financement de la Gestion globale à hauteur de 2,9 millions d’euros dès 2026. En conséquence, il
convient de modifier les pourcentages et les montants minimums du financement alternatif prévus par la
loi du 18 avril 2017 portant réforme du financement de la sécurité sociale.

Le premier projet est soumis pour avis au Conseil d'État.

Le deuxième projet est soumis à la signature du Roi.
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Projet d’arrêté royal modifiant deux arrêtés royaux à la suite de la prolongation du repos de maternité
pour les travailleurs indépendants.

Projet d’arrêté royal modifiant les pourcentages et les montants minimums du financement alternatif du
régime des travailleurs indépendants à partir de 2026

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Eléonore Simonet, ministre des Classes moyennes, des
Indépendants et des PME
Rue Ducale 61
1000 Bruxelles
Belgique
https://simonet.belgium.be
info@simonet.belgium.be

Pauline Biévez
Porte-parole (FR)
+32 477 38 45 01
pauline.bievez@simonet.belgium.be

Ortwin De Vliegher
Porte-parole (NL)
+32 475 90 43 08
ortwin.devliegher@simonet.belgium.be

2 / 2

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

